
 

MAIRIE : TEL 03 22 09 50 09 
Mail : contact@mairie-cottenchy.fr 
Internet : www.mairie-cottenchy.fr           
Horaires d’ouverture au public : 
Mardi, Mercredi, Vendredi matin 

Vendredi de 14h à 17h 
Maire : sur rendez-vous 

 

La mairie sera fermée  
du 2 au 23 août 2024 
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BRUITS   
 

RAPPEL POUR LA TRANQUILLITE DE TOUS :  

 

Les horaires à respecter concernant les travaux et tontes vous sont rappelées ci-dessous : 

« Les occupants des habitations… doivent prendre toutes précautions pour éviter que les bruits provenant 

de leurs activités, de leurs animaux domestiques, des appareils ou machines utilisés ou les travaux qu’ils 

effectuent portent atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé par sa durée, sa répétition ou son 

intensité. »  

 

ARRETE PRÉFECTORAL : 

 

Les travaux de bricolage et de jardinage ne peuvent être effectués que : 

• du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures  et de 14 heures à 19 heures 30 

• les samedis 9 heures  à 12 heures  et de 15 heures à 19 heures 

• les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures 
 

ENTRETIEN TROTTOIRS   

 

Rappel de l’Arrêté Municipal du 23 août 2016 prescrivant l’entretien des trottoirs (consultable sur le site 

internet) : L’entretien des caniveaux incombe à la commune, mais pas les trottoirs, qui doivent être 

entretenus par les propriétaires. Pensez également aux piétons, taillez votre haie à votre limite de propriété !  

 

DEJECTIONS CANINES  
 

Nous vous rappelons que des poubelles de déjections canines ont été installées à différents endroits du 

village. Merci de bien respecter les lieux en utilisant ces poubelles qui sont mises à disposition à cet effet. 

Des déjections canines sont retrouvées régulièrement, notamment aux abords de la salle polyvalente et au 

niveau de l’aire de jeux.  

 

INVITATION DECOUVERTE FITNESS 

 

Vous êtes invité(e)s à venir découvrir de futures activités sportives, le samedi 22 juin 2024 à partir de 17h 

à la salle polyvalente (voir flyer au verso). 

 

DATES A RETENIR   

 

Concert gratuit du Centre Musical du Val de Noye : vendredi 31 mai à 20 h à l’église  

Feu de la Saint Jean : 22 juin 

Kermesse des écoles : 28 juin  

Fête nationale et Bivouac Napoléonien : 12, 13, 14 juillet  
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La commune est sur Intramuros. Pensez à télécharger cette application si ce n’est pas déjà fait ! 

Elle est gratuite et vous permet d’être informé, alerté et de vous faire participer à la vie locale.  

 

Vous pouvez ainsi recevoir des alertes directement sur votre smartphone et accéder aux événements de 

notre bassin de vie et aux points d’intérêt touristiques. 

 

Vous utilisez les services que la commune met à votre disposition : le signalement d’un problème, décalage 

ordures ménagères, relève des compteurs d’eau, infos travaux, les sondages, les associations, les écoles, les 

commerces… 

 

Il est rappelé que vous pouvez toujours consulter le site internet de la commune www.mairie-cottenchy.fr 

Vous y trouverez toutes les actualités ainsi que les démarches administratives et informations utiles. 

http://www.mairie-cottenchy.fr/

